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Échantillon: 

Vos références: 

Description de l'échantillon: 

Conformité à réception: 

Réception de l'échantillon le: 

Lot 1 4  72 (A.S) 

Bouteille 2ScL 
oui 
25/03/19 

Ref CTO Analyse Résultat Incertitude Méthode Date de l'analyse 

Acidité* 
Règlement (CE) n"2568/91 - 

4558 (% acides gras libres, équivalent acide 0,28 +/- 0,03 
Annexe Il 

29/03/19 
oléique) 

4558 
Indice de péroxyde* 

12,  1  +!- 1 ,9  
Règlement (CE) n°2568/91 - 

29/03/19 
(mEq 02/Kg) Annexe Ill 

1 

Le Directeur, 

Christian Pina� 

Pour information: caractéristiques des huiles selon le règlement (CE) n° 2568/1991 en vigueur 

Indice de 
reec rane du 

Catégorie Acidité 
péroxyde 

K232 K270 OK défaut Médiane du fruité 

Huile d'olive vierge extra !>0,80 s 20,0 !>2,50 s 0,22 s 0,01 -o  > 0  

Huile d'olive vierge s 2,00 s 20,0 s 2,60 s 0,25 s 0,01 s 3,5 > 0  

Ce rapport d'analyse concerne uniquement le produit soumis à l'analyse. La reproduction de ce rapport n'est autorisée que sous sa forme intégrale. 

L'accréditation COFRAC atteste de la compétence des laboratoires uniquement pour les analyses couvertes par l'accréditation, qui sont identifiées par Je 
symbole*. 
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